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Point Objet Cote du document 

1 Adoption de l’ordre du jour 
 

Compétence Etats membres. 

Vote Etats membres1. 

CX/PR 21/52/1 

2 Désignation des rapporteurs 
 

Compétence des Etats membres. 
Vote Etats membres.  

 

3 Questions soumises au CCPR par la Commission du Codex Alimentarius (CAC) et/ou 
d’autres organes subsidiaires 
 

Compétence partagée.  
Vote Union européenne. 

CX/PR 21/52/2 

4 (a) Questions découlant de la FAO et de l’OMS 
 

Compétence partagée.  
Vote Union européenne. 

CX/PR 21/52/3 

4 (b) Questions découlant d’autres organisations internationales 
 

Compétence partagée.  
Vote Union européenne. 

CX/PR 21/52/4 

5 (a) 
 
 

5 (b) 

Rapport de la session extraordinaire et la session ordinaire de la JMPR 2019 sur des 
considérations d’ordre général 
 

Section 2 des rapports de 
la JMPR (anglais 
seulement) 

Rapport sur les réponses à des questions spécifiques soulevées par le 
CCPRdécoulant de la session ordinaire de la JMPR 2019 

 

Compétence Union européenne. 
Vote Union européenne. 

Section 3 du rapport 
de la JMPR 2019 
(anglais seulement) 

6 Projet de limites maximales de résidus (MRL) de pesticides dans les produits 
destinés à l’alimentation humaine et animale (à l’étape 7 et à l’ étape) 
 

- Observations à l’étape 3 (en réponse à la CL 2020/6-PR) 
 

Compétence Union européenne. 

CX/PR 21/52/5 
(anglais seulement) 
 
 
CX/PR 21/52/5-Add.1 
CX/PR 21/52/5-Add.2 

 
1 L’Union européenne peut toutefois prendre la parole et prendre position sur les parties de l’agenda qui sont de sa 

compétence. 

F 
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Vote Union européenne. 

7 Révision de la Classification des produits destinés à l’alimentation humaine et 
animale (CXA 4/1989) 

 

 

7 (a) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Classe C – Produits primaires destinés à l’alimentation animale y compris des 
questions sur les produits de fourrage (à l’étape 4) 
 
Type 11: Produits primaires d’origine végétale destinés à l’alimentation animale 
 
Propositions:  

• Groupe 050: Légumineuses destinées à l’alimentation animale) 

• Groupe 051: Céréales et graminées (y compris pseudo-céréales destinées à 
l’alimentation animale) 

• Groupe 052: Divers produits destinés à l’alimentation animale 
 

- Observations à l’étape 3 en réponse à la CL 2021/37/OCS-PR 
 

 
 
 
 
 
CX/PR 21/52/6 
 
 
 
 
 
 
CX/PR 21/52/6-Add.1 
 

7 (b) 
 

Classe D – Produits alimentaires transformés d’origine végétale (à l’étape 4). Tous 
les types dans la Classe D 
 
Groupes proposés dans les différents types 

 
- Observations à l’étape 3 en réponse à la CL 2021/37/OCS-PR 

 

CX/PR 21/52/7 
 
 
 
 
CX/PR 21/52/6 Add.1 
 

7 (c) 
 

Tableaux sur les exemples de produits représentatifs pour des groupes de produits 
dans les différents types dans les Classe C et Classe D (à l’étape 4) (pour inclusion 
dans les Principes et directives pour la sélection de produits représentatifs en vue 
de l’extrapolation de limites maximales de résidus au groupe de produit (CXG 84-
2012))  

 
- Observations à l’étape 3 en réponse à la CL 2021/37-PR 

 

CX/PR 21/52/8 
 
 
 
 
 
CX/PR 21/52/6 Add.1 
 

7 (d) 
 
 

Impact des types révisés dans les Classe C et Classe D dans les limites maximales 
Codex pour les résidus de pesticide (CXL)  

CX/PR 21/52/9 
 

7 (e) 
 

Classe B – Produits alimentaires primaires d’origine animale 
Harmonisation des limites maximales de résidus pour la viande de mammifères 
entre le CCPR et le CCRVDF 

 
- Observations en réponse à la CL 2020/13-PR 

 

REP19/PR,  
par.157-162,  
Annexe VIII 
 
CX/PR 21/52/10 
 

7 (f) Répercussions sur les CXL de la base de données des types révisés de la Classe A 
relatifs aux CXL pour les pesticides dans l’alimentation humaine et animale 

 

Compétence Union européenne. 
Vote Union européenne. 

CX/PR 21/52/11 

 

 

8 Directives pour les composés présentant un niveau de problème de santé publique 
faible et pouvant être exemptés de l’établissement de CXL ou ne donnant pas lieu 
à des résidus (à l’étape 4) 

 
- Observations en réponse à la CL 2021/38 

 

CX/PR 21/52/12 
 
 
 
CX/PR 21/52/12-Add.1 
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Compétence Union européenne. 
Vote Union européenne. 

9 Document de travail sur la révision des dispositions relatives à la spectrométrie de 
masse dans les Directives sur l’utilisation de la spectrométrie de masse (SM) pour 
l’identification, la confirmation et le dosage des résidus (CXG 56-2005) et la 
Directive sur les critères de performance pour les méthodes d’analyse en vue de la 
détermination des résidus de pesticides dans les produits destinés à l’alimentation 
humaine et animale (CXG 90-2017) 

 

Compétence Union européenne. 
Vote Union européenne. 

CX/PR 21/52/13 

10 Document de travail sur le suivi de la pureté et la stabilité des matériaux de 
référence certifiés (MRC) des pesticides multi-classes pendant un stockage 
prolongé 

 

Compétence Union européenne. 
Vote Union européenne. 

CX/PR 21/52/14 

11 Document de discussion sur un examen des équations ACTEI 
 

- Observations en réponse à la CL 2021/42-PR 
 

Compétence Union européenne. 
Vote Union européenne. 

CX/PR 21/52/15 
 
CX/PR 21/52/15-Add.1 

12 Participation de membres de la JMPR à l’examen parallèle de nouveaux composés 
: projet de procédures et principes 

 
- Observations en réponse à la CL 2021/43-PR 

 

Compétence partagée.  
Vote Union européenne. 

CX/PR 21/52/16 
 
 
CX/PR 21/52/16-Add.1 

13 Document de travail sur la gestion des composés sans appui ne présentant pas de 
problème de santé publique programmés pour une révision périodique 

 
- Observations en réponse à la CL 2021/44-PR 

 

Compétence Union européenne. 
Vote Union européenne. 

CX/PR 21/52/17 
 
 
 
CX/PR 21/52/17-Add.1 

14 Homologations nationales des pesticides 
 

Compétence partagée.  
Vote Union européenne. 

CX/PR 21/52/18 

15 Établissement du calendrier et des listes Codex de pesticides à évaluer ou réévaluer 
par la JMPR (sur la base des observations soumises en réponse à la CL 2021/7-PR) 

 
Problèmes de santé publique relatifs aux composés prévus pour révision 
périodique par le JMPR présentés par l’Union européenne 

 

Compétence partagée.  
Vote Union européenne. 

CX/PR 21/52/19 
 
 
 
CX/PR 21/52/19-Add.1 

15 Autres questions et travaux futurs 
 

La compétence et le droit de vote seront déterminés en fonctions des sujets 
traités. (Document non disponible). 

 

16 Date et lieu de la prochaine session   
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Compétence des Etats membres. 
Vote Etats membres.  

17 Adoption du rapport 
 

Compétence Etats membres. 

Vote Etats membres 2. 

 

 

 
2  L’Union européenne peut toutefois prendre la parole et prendre position sur les parties du rapport qui sont de sa 

compétence. 


